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LE FOOT C’EST BIEN, L'ECOLE C’EST MIEUX




�			





REGLEMENT 








La manifestation est ouverte aux exposants de 06h00 à 18h00.





La manifestation est ouverte aux visiteurs de 09h00 à 18h00.





L’entrée des véhicules et l’accueil des exposants se fait uniquement de 06h00 à 8h00 et sur présentation du justificatif de paiement (un justificatif permet l’entrée d’un seul véhicule).





Après cet horaire aucun véhicule ne sera admis à rentrer sur le site et les exposants devront vider leur véhicule à la main jusqu’à leur emplacement, sans gêner en aucun cas la circulation.





L’installation des stands et le stationnement des véhicules doivent être terminés pour 09h00.


Aucun véhicule ne sera autorisé à stationner sur son stand.





Tous les objets mis sur les emplacements demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. 


	Les organisateurs ne peuvent en aucun cas être tenus pour responsables des litiges tels que pertes, vols, casses ou autres détériorations et divergences dans la vente entre exposants et acheteurs.


 Les exposants s’engagent à se conformer aux circulaires ministérielles et préfectorales en vigueur, notamment en matière de sécurité (produits inflammables, armes diverses, etc.…)





Pendant l’installation du stand, les exposants doivent faciliter le passage décharge rapide du véhicule pour les stationnements hors emplacements).





L’entrée des véhicules supérieures 3.5 tonnes type « camionnette », ou d’une hauteur supérieure à 2.5 m est INTERDITE.





Les exposants sont tenus de respecter l’emplacement qui leur est attribué sans empiéter sur celui d’à côté ou sur l’allée réglementaire pour les pompiers. Leur justificatif de paiement doit être toujours visible. Les parasols doivent êtres arrimés correctement (résistance au vent). Les organisateurs se dégagent de toute responsabilité en cas d’accidents corporel.





Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’empêchement.





La présence à cette journée implique l’acceptation du présent règlement. Toute personne ne le respectant pas sera priée de quitter les lieux, sans qu’elle puisse réclamer le remboursement de sa réservation.





En cas de litige, Messieurs GAMMOUDI Nasser, Mr BOUSSABOUN Brahim, et Mme TIZAOUI Salima, organisateurs et responsables de la manifestation peuvent intervenir.





NOUS RAPPELONS QUE LES AUTORITES DE POLICE FONT REGULIEREMENT DES CONTROLES SUR LES VENTES EN DEBALLAGES ET QU’ IL EST FORMELLEMENT INTERDIT DE VENDRE DU MATERIEL VOLE, DES ANIMAUX ET DE LA NOURRITURE.





Signature de l’exposant :


(Précédé de la mention « Lu et Approuvé »)


























